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Introduction : 

L’Association Kal Akal est une organisation membre de la société civile de Kidal. Elle y a 

son siège social et se veut un Observatoire Citoyen de Veille et de Défense des Droits 

Humains du Peuple de l’Azawad. 

Conformément à son plan d’actions, l’Association Kal Akal instaure une production 

mensuelle des rapports en vue de faire le point de différentes violations de droits humains 

commises contre le peuple de l’Azawad. Le Présent rapport s’inscrit dans cette logique. 

Le mois de Février reste marqué par une intensité des violations graves des droits de 

l’homme en territoire de l’Azawad et dans le centre du Mali. Elles n’ont épargné ni 

femmes, ni enfants, ni bétails, ni mêmes les infrastructures sociales de base… la machine 

répressive et aveugle a ciblé indistinctement tout ce qui bouge dans ses zones 

d’incursion. Ainsi, nuit et jour, des patrouilles des mercenaires Russes du groupe Wagner 

et de l’Armée Malienne sillonnent sans répit le territoire de l’Azawad, les villages et les 

hameaux nomades constituent la cible privilégiée de leur chasse. Des exécutions 

sommaires collectives et individuelles, des viols, des vols de bétails, des incendies, des 

pillages, des disparitions forcées, des destructions des points d’eau… sont 

quotidiennement rapportés à l’Association Kal Akal par ses sources locales partout où les 

patrouilles séjournent.  

Les populations Touareg, Arabes et Peulhs, en majorité ont fui en direction de la 

Mauritanie avec un statut de réfugiés et de l’Algérie sans statut de réfugiés. Le reste qui, 

par manque des moyens n’a pas pu bouger, vit dans la peur et l’angoisse et attend son 

« verdict » au prochain passage de Wagner-FAMa. 

Rares sont encore les écoles ouvertes. Les centres de santé et les points d’eau en milieu 

nomades sont détruits.  

Les habitations abandonnées par leurs propriétaires sont soit détruites, soit piégées à la 

mine dans le but d’exercer la terreur et de pousser les populations à abandonner leurs 

terres. 



Les foires hebdomadaires pour l’approvisionnement en denrées et les zones de 

pâturages constituent un point de guet-apens pour tuer ou arrêter les civils.  

Aucune organisation ni de droits de l’homme, ni humanitaire n’ose s’aventurer pour savoir 

ce qui se passe exactement ou tenter d’apporter de l’aide. L’asphyxie est totale et très 

accentuée pour tuer physiquement les populations par les armes ou les tuer en les 

affamant dans l’objectif d’effacer leur présence sur leur territoire, à défaut la réduire 

significativement. Ainsi, l’on peut peindre la situation de violations de droits de l’homme 

en Azawad. 

Ces violations ciblent principalement les composantes ethniques ci-après : 

✓ Touareg (Kal Tamachaght) ; 

✓ Arabes ; 

✓ Peulhs. 

Les moyens utilisés pour la commission des violations : 

✓ Drones de fabrication Turque ; 

✓ Drones kamikazes ; 

✓ Avions de chasse ; 

✓ Hélicoptères ; 

✓ Artillerie ; 

✓ Armes légères ; 

✓ Armes blanches. 

Durant le mois de février 2024, l’Association Kal Akal a pu recenser les violations 

commises par Wagner et FAMa par catégorie. Elles concernent principalement le territoire 

et les populations de l’Azawad, mais couvrent en partie, selon les informations mises à 

notre disposition le centre du pays avec comme cible, la communauté Peuh. 

Au titre de :  

• Exécutions et massacres : 117 civils dont 2 jeunes Talibés tués devant le centre 
Al Irchad de Kidal,14 civils suite à une frappe de Wagner- FAMa contre un village 
peulh du nom de konokassi dans le cercle de Niono lors d’un mariage, plusieurs 
tués. Le jour suivant alors que les villageois enterrent leurs morts d’autres frappent 
les ont ciblés faisant encore des morts et des blessés, ainsi qu’un jeune tué suite 
à une injection d’une substance mortelle dans la zone de Tanaynayte, Kidal. 
 

• Arrestations et disparitions forcées : 72 cas avérés et confirmés par les sources 

locales, notamment les parents des victimes ont été enregistrés dont le cas 

d’Ahmad Ag Baye, infirmier en partance pour Tinzawatene dont les traces sont 

disparues depuis son arrestation. Plusieurs dizaines d’autres cas d’arrestations et 

des disparitions nous ont été signalés sans que l’on puisse être à mesure de vérifier 

les allégations.  

 



• Vols : 5 cas de vol sont notés portant sur le vol de carburant dans les régions de 

Ménaka et de Kidal qu’ils volent lors de leurs sorties pour le revendre sur le marché, 

des animaux à Gao et de l’argent à Tin-ghardian. Des cas de vol se rapportant à 

des bijoux des femmes et à des pneus des véhicules garés, des téléphones 

portables et un tricycle ont aussi été enregistrés dans la région de Gao. 

 

 

• Viols : 3 cas de viol impliquant beaucoup des femmes ont été rapportés à Kal Akal 

dont un à dianké dans le cercle de Niafunké, un autre dans la zone de Gourma 

Rharous, où plusieurs femmes et filles seraient violées par le groupe Wagner et 

FAMa sous la conduite d’un chef de Wagner qui serait nommé MIRONE, et enfin 

une fille serait violée dans la commune de Gabéro, village de Traoré par des 

hommes armés non identifiés. 

 

• Incendies et Pillages : sur ce registre, unanimement au moins 9 cas sont signalés, 

ils concernent entre autres l’incendie de la mosquée de tahabanat, le pillage de la 

clinique médicale de tanaynayte, des boutiques à Echel horo, Ingodiri, Tangara, 

Indelimane, Ibdakan, Djounhan, Dari, Tindirma… 

 

Outre, les incendies, les pillages et les vols, d’énorme dégâts matériels sont causés 

par Wagner et FAMa. Ainsi, dans la nuit du 13 Février des frappes de drone ont 

ciblé à Talhandak une cour de stockage d’essence appartenant à M. ASSABIT AG 

BAKRENE, un commerçant, tout est parti en fumée, en plus du bilan humain 

effroyable, le dégât matériel se chiffrerait à plusieurs centaines de millions de 

FCFA. 

 

• Blessés : au cours de leurs missions, Wagner et FAMa ont eu à tirer aveuglement 

sur des campements habités, sur des forains ou sur des bergers derrière leurs 

animaux. De ces actes criminels, il en a résulté plusieurs blessés dont certains 

handicapés à vie. Ils ont également tué beaucoup de bétails en ouvrant sans 

discernement le feu sur des troupeaux d’animaux, des fois ils les tuent pour les 

emporter. Le dernier cas en date est celui d’Aman Idarnen, Niafunké le 24 Février 

où ils ont tué l’équivalent du contenu d’un camion en bovins qu’ils ont emportés. 

 

Conclusion : 

L’Association Kal Akal, fidèle à sa vocation d’Organisation Citoyenne de Veille et de 

Défense des Droits Humains du Peuple de l’Azawad, condamne les violations de droits 

de l’homme perpétrés par Wagner, une organisation terroriste blacklistée par les Nations 

Unies et les FAMa contre les composantes ethniques de l’Azawad et du centre du Mali 

depuis son déploiement en Azawad par la junte Malienne. 



Elle lance un appel pressant à la communauté internationale à mettre fin à son mutisme 

devant une épuration ethnique programmée et ciblée caractérisée par des massacres de 

masse, la destruction des infrastructures vitales, le dépeuplement puis le repeuplement 

des terroirs traditionnels d’attache des communautés Touareg, Arabes et Peulhs par des 

communautés et des acteurs choisis. 

L’Association Kal Akal invite les organisations de droits de l’homme à jouer pleinement 

leur rôle de façon prompte et assumée afin que les auteurs des violations de droits de 

l’homme répondent de leurs actes criminels devant des organes de droit indépendants et 

crédibles. 

Bien que très limitée en moyens pour suivre et couvrir de façon exhaustive les violations 

de droits de l’homme qui s’opèrent contre les civils en Azawad et au centre, l’Association 

Kal Akal reste ouverte et disponible à collaborer sans ambages avec toutes les 

organisations, les acteurs et les pays souhaitant l’aider à faire toute la lumière sur les 

violations de droits de l’homme commises par Wagner et FAMa dans ses zones de 

couverture. 

 

NB : les rapports de l’Association Kal Akal sont des rapports à titre indicatif des 

violations de droits de l’homme, ils n’ont ni la prétention, ni les moyens de donner 

tout ce qui se passe. Cependant, en dehors des données contenues dans ses 

rapports et qui sont destinées au public, l’Association dispose d’une base de 

données détaillée pouvant aider les organisations de droits de l’homme à faire jaillir 

la lumière.  

Ci-dessous quelques images des crimes commis par le couple Wagner- FAMa 

Un enfant blessé lors d’une frappe de drone à Intorcha, Zakak dans la région de KIDAL, 

le 4 février 2024. 

 



Quelques images du pillage de la clinique médicale de Tanaynayte, relevant d’Abeibara, 

Kidal. 
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1 FAMa : Forces Armées Maliennes ; 
Wagner : mercenaires Russes ; 
AKA : Association Kal Akal 


